
UN MÉMOIRE INÉDIT

FRANCIS D'’IVERNOIS



 



#AFAile LIFILIJSIETlos LÉ VILA

EX: | P 4. bp.(2473

UN MÉMOIRE INÉDIT

DE

FRANCIS D'IVERNOIS
SUR LA SITUATION POLITIQUE À GENÈVE

au début de 1791

et sur les moyens d'y établir un gouvernement stable

PUBLIÉ ET ANNOTÉ

par

OTTO KARMIN

TT

 

e GENÈVE

IMPRIMERIE CENTRALE, BOULEVARD JAMES-FAZY

1915



 



UN MÉMOIRE INÉDIT
DE

FRANCIS D'IVERNOIS
sur la situation politique à Genève au début de 1791

et sur les moyens d'y établir un gouvernement stable

publié et annoté par

Orro KARMIN

Après un exil de près de huit ans, François D'Ivernois

était rentré dans sa patrie, le 5 février 1790.

Ses idées avaient évolué: la question politique n'était

plus seule à le préoccuper; les problèmes économiques

avaient captivé son attention sous l'influence de ce qu'il

avait vu lors de ses voyagesà travers l'Europe et surtout

de ce qu'il avait constaté en Angleterre, dont la prospé-

rité et le rang politique. malgré une guerre perdue,étaient

plus brillants que jamais.

Ses conceptions politiques elles-mêmes n'étaient plus

du tout celles qu'il avait professées lors de la révolution

genevoise de 1782. Il recherchera davantage, en 1701, la

stabilité que la liberté, et les événements qui se passaient

alors au-delà du Jura avaient fait naître chez luila con-

viction que seule une Genève très unie intérieurement

pouvait espérer résister à l'orage qui ne tarderait pas à

dépasser les frontières de la France.

C'est là l'atmosphère dans laquelle D'’Ivernois écrivit

un mémoire sur la réorganisation de Genève, mémoire  
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inachevéouincomplet,maisdontcequisubsistenousa.

paruundocumentassezintéressantnonseulementpourla

connaissancedesidéesdeD'[vernoisàcetteépoque,mais

encoreetsurtoutpourcelledelasituationdeGenèveau

débutde179retdumouvementdesidéesquis'yproduisit.

Onneconnaitpasencoresuffisammentl’histoirede

Genèveentrel’éditdu20février1789etceluidu22

mars1701.PuissentlespagesdeD'Ivernois,témoignage

précieuxdelamentalité«représentant»lorsqu'ellese

rapprochaitdesprincipes«constitutionnaires»faciliter

lacompréhensiondecettecourtepériode,relativement

pauvreenévénementsmarquants,maisdéjàgrossedes

bouleversementsde1704.

Lemanuscritenquestion,conservéàlabibliothèque
deGenèveparmilespapiersdeD'Ivernois,secompose

de21pagesduformat22t}:c.X32c.,dontunpeu

plusdelamoitiégauchesontcouvertesd'uneécriture

assezlisible,maisquicontientdetrèsnombreusesra-

tures,surcharges,adjonctions,etc.

L'écrituredelapièceestincontestablementcellede

D'Ivernois,ainsiquel'orthographeetlesabréviations

employées.

Lemanuscrits'arrêtepresqu'enbasd'unepage.mais

sansterminerlaligne,nilaphrase.L'auteurnesemble

doncpasavoirterminécemémoire.Levotedel'éditdu

22mars1791intervint-ilencemoment?D'Ivernois

pensa-t-ilnepouvoirmontrersonétudeàquiquece

soitsanssecompromettreetnelapoursuivit-ilpasplus
loin?D’autresraisonsseprésentèrent-elles?Oubien

reprit-illaphraseinterrompuesurunenouvellefeuille

qu'iln'auraitpasconservée?—Iln'yapasmoyende

répondreàcesquestions.
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Le charme: qui couvrait les imperfections de Genève

se dissipe tousles jours. et depuis que ses ministres eux-

mêmes se permettent publiquement à ce sujet des ayeux

que la conviction leur arrache, il n'y a peut-être pas

cent Genevois qui croient sincèrement que leurs lois

politiques dureront encore unlustre. Cependant,il existe

encore des magistrats qui, tout en confessant qu'on ne

peut point les défendre théoriquement, se flattent d'en

prolonger la durée par une administration qui, non seu-

lement n'abusera point, mais n'usera pas même de tou-

tes ses prérogatives.

Genève éprouve déjà la triste expérience de ces ména-

gements arbitraires. Tandis que le Gouvernement est

jalousé par tous les ordres pour l’énormité de ses pou-

voirs politiques, il se trouve en quelque manière dans

l'incapacité de remplir ses devoirs les plus indispensa-

bles la crainte d'ouvrir les yeux sur l'excès de son auto-

rité l'empêche d'exercer ses attributions les plus inno-

centes. En sorte qu'on peut soutenir aujourd'hui à Genève

ce paradoxe que le gouvernement yest faible par l'excès

de sa force et que ce n'est qu'en renonçant à une partie

de ces forces imaginaires qu'il sortira de sa faiblesse

réelle. Ce spectacle vraiment affligeant pour les amis de

l'ordre, parce qu'il empêche de contenir ceux qui ne le

! Orthographe et ponctuation modernisées.
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sontpas,nepeuttarderd'êtreinstructifpourlesadmi-
nistrateurs.[lssentirontqu'uneautoritéarbitraire.sans

êtreredoutable,n'offrequedespiègesàceuxquil'exer-
cent,etqu'ilfautqu’ellesoitlimitées'ilsveulentse
remuerlibrementdanssonenceinte.Ilssentirontque
depuisquelesmagistratsdupeuplegenevoisconvien-
nentqu'ilsdoiventêtresesdémagogues,etdepuisquela
Francenousadépassésenfaitdedémocratie,iln'ya
qu'unseulmoyend'enarrêterlecourant,c’estdelui
creuserunlitbiengarnidedigues.c’est-à-dired'assurer
tellementaupeuplecequ'ildoitdésirer,qu'iln'existe
aucunmoyendeluienleversesprérogatives,etquele
gouvernementpuisseexercerlessiennessanspouvoir
êtresoupçonnédelesaugmenterauxdépensdecelles
desautres.Enunmot,ilssentirontquedansunpetit
EtatcommeGenèveoùiln'existeaucunmoyendegêner
l'opinionpubliqueparlaforce,lorsquecetteopiniony
aprissonéquilibre,lesressourcesdugouvernement
pourfaireprévaloirsapropreopinionsontprécisément
enraisoninversedel’étenduedesressourcesqu'ilapour
braverl'opiniondelamasse.Quandlamagistraturede
Genèveseraconvaincuedeceprincipe,quandellel'en-
visageracommeunaxiome,lemomentseraarrivéd'é-
tabliruncongrèsdepaix.Sicecongrèspeutêtreétabli
parlaforcedelaconvictionetnonparcelledeschoses,

sisesdélibérationssontconduitesaveclemêmecalme
quedansladélégationàquilesAméricainsconfièrentla
régénérationdeleurconstitution‘,onpeutenespérer
lesmêmessuccès.

 

!AllusionaupremiercongrèsfédéraldesEtats-Unis,réuni
en1789,quivotera,aprèsdelonguesdiscussions,lapremière
revisionconstitutionnelle,le15décembre1791.
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Rien ne pourrait y concourrir davantage que de se pré-
parer d'avance à ce grand travail afin que. lorsque des

circonstances impérieuses en presseront la conclusion,

on ne se trouve plus pris à l'improviste, comme on l'a

toujours été. — Tel est le désir qui a dicté ce mémoire,
destiné pour les commissaires du congrès pacifcateur,

qui ne peuventtarder à entrer en fonction. L'auteur se

gardera bien, aureste, de proclamer ses idées au dehors.
Le seul système qu'il désire fortement de faire prévaloir

aujourd'hui est celui de la paix, mais d’une paix dura-

ble, assise sur une constitution populaire et tellement

combinée que les Genevois puissent la comparer sans

envie à celle de leurs voisins.

Ici se présente d'entrée la première comme aussi la

plus importante des questions qui s'offriront au congrès

conciliateur, savoir si pour atteindre la paix il sera con-

venable de renverser l'édifice pour en construire un-autre

absolument neuf; rebâtir sur les fondements de l'an-

cien ; ou se contenter de recrépir ou d'appuyer les parties

qui menacent ruine.

Le premier de ces partis paraît si généralement désap-

prouvé qu'il n'en reste à choisir qu'entre les deux au-

tres. :

S'il n’est question que de remédier à la piqûre du mo-

ment, il sera vraisemblablement très facile d'y attein-

dre, mais le mal restera et reparaîtra tôt au tard avec

des symptômes d'autant plus alarmants qu'on aura

perdu la dernière occasion de faire une cure radicale.

Aussi plus j'y pense et plus je me persuade qu'il vaut

mieux ne rien faire du tout que de ne faire qu’un peu, et

qu'il y a beaucoup à faire même en voulant se borner

au nécessaire. En lisant l’Edit de 1782, avec l'intention .  
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d'ydécouvrirlesmodificationsqu'ilexige,onestcon-
fondudel'ouvragequiseprésente.Lapartiedesimpôts
estpresquelaseulequipuissesubsister.Lamoitiédu
resteestdéjàsuppriméeoualtéréeetl’autremoitiéexige
unerefontecomplète,carjusquedanslesdétailsenap-
parencelesplusindifférents,elletenddirectementou

indirectement,àétayeretàaffirmerunsystèmemilitaire
quin'existedéjàplusetauquelonasincèrementre-
noncé.Îlymanqueunefouledesanctionsnécessaires
pouréviterleretourdesquestionsdecompétence.
Avantdetentercettegrandeentreprise,ilfautdoncse

faireunejusteidéedesonétendue,commedesonim-

portance.[lnefautpointperdredevuequ'onaurades
censeurstrèséclairésetquelaconstitutionfrançaise
servirad'échelleàcellequ'ils'agitdeperfectionner,et
quetouteconstitutionàdemipopulaire,nerallierait
qu'unepartiedesGenevois,ounelesrallieraitquepour
untempstrèscourt.Onenappelleicisurlarapidité
aveclaquelles'estdissipéel'illusionsurletraitéde1789.

Malgrésesnombreusesimperfections,cetraitépou-
vaitdumoinsêtrejustifiéparl'urgencedescirconstan-
ces,parl'ivressed’unpremierrapprochementetsurtout
parl'espoirlégitimequ'ilamèneraitpromptementl'épo-
qued'unerégénérationcomplète.Maissi,aprèsavoir
atteintcetteépoque,siaprèslesmesureséclairéesqui
l'ontanticipée,onn'accouchaitencorequed'unenou-
velleébauchequisollicitätencoredenouveauxamende-
ments,sicenouvelessaidelégislationn'estpasleder-
nier—c'enestfaitdeGenève.Seshabitantsseront
déclarés,àjustetitre,incapablesd'atteindrejamaisla
libertéetàlapaix,etcommeilsavaientaucommence-
mentdecesiècledesConseilsgénérauxpériodiques
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qu'ils ne virent jamais,ils auront vers la fin des espèces

de constitutions quinquenniales qu'ils n'auront pas

même le temps d'essayer avant de les voir renverser.

Leur moralité politique, pervertie sans retour par cette

perpétuelle mobilité, neleur laissera de remède que dans

la verge ou lé joug de leurs voisins. Enfin, ce qu'il est

très nécessaire de dire ici aux coopérateurs de tout traité

nouveau, c’est que si, par défaut de caractère, par impa-

tience de succès, ils ne profitaient qu'à demi du moment

unique que présentera dans peu la révolution étonnante

survenue dans des cœurs et dansles esprits, s'ils laissent

échapper une occasion aussi précieuse que rare, ils s'ex-

poseront au reproche durable d'avoir étouffé la liberté

lorsqu'ils pouvaient la résusciter et d’avoir, pour jamais

peut-être, éloigné la paix en n'ayant osé faire que des

demi-efforts pourl’atteindre. En entrant dans cetté car-

rière aussi honorable que difficile, ils doivent se dire

d'avance qu'il n'y aura point de milieu pour eux entre

une honte aussi prompte qu'’ineffaçable et la jouissance

inappréciable de bénédictions méritées et répétées.

Il faut bien se garder, cependant, de se livrer au dé-

couragement. Les matières qu'il s’agit de discuter sont

devenuessi familières et les opinions opposées se sont

si heureusement rapprochées qu'avec le désir de n'accé-

der à rien que par conviction, en prenant tout le temps

nécessaire pour y arriver, en n'y portant que des procé-

dés dictés par la confiance, enfin, en entrant danscette

carrière qu'après s'être fait un courage proportionné aux

obstacles, on peut les surmonter, surtout en apportant

des deux côtés la ferme résolution de perdre son crédit

ou de le faire servir à sauverla République des nouvelles

révolutions qui la menacent. — Et combien le succès de
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cetteentrepriseneserait-ilpasassuré,sil’onpouvait

parveniràfaireabjurationd'inimitiésetàtenterune

coalitionsincèreethonorableaveclespersonneslesplus

familiariséesaveccesmatières,aveclespersonnesles

plusfortespourrenverserunepareilletransaction,si

elleestvicieuse,commeaussilespluspropresàlafaire

réussir,sielledoitportersurunebasesolide,c’est-à-dire

sielleapourbutdedonneràl'opinionpublique,une

foiséclairée,unepuissancesuflisante,maissurtout

légaleetparconséquentinattaquable.

Etsil’onpersistaitimprudemmentàécartercesper-

sonnesdetoutcongrès,auxquelsleursancienstravaux

lesrendaientsipropres,dumoinsfaut-ilespérerquecet

anathèmeimpolitiqueneporterapasjusquesurleprojet

decode*,travailsicompletetsipeuconnu,fruitpré-

cieuxdesveillesdedeuxmagistratsinfinimentéclairés

etdontleplusâgé*étaitd'autantmieuxàmêmed'écrire

l'ancienneconstitutionqu'ilenavaitétélongtempslé

premierministre.

Dèsqu'ils'agiradeproposerlesnouveauxappuisqu'il

convientdedonneràcetteancienneconstitution,àla

placedeceuxquin'existentplus,jem'attendsbienque

touslessuffragesseréunirontversdesélectionscroisées

etcombinéesdemanièrequenulneparviennedansles

Conseilsadministrateurssansavoirétéagréableàces

deuxcorpsetsansavoirétééluparleConseilgénéral.

C'estprécisémenticiquecommencentlesgrandesdif-

ficultés,car,j'oseaffirmerquecesélectionsserontinsuf-

‘Projetd’édit,soumisàlavotationduConseilgénéralle
22Mars1701.

?Duroveray,l’ancienProcureurgénéral.
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fisantes, qu'elles deviendront promptement indifférentes
au peuple et qu’elles n’assureront jamais sa pleine con-
fiance aux conseillers élus, si ceux-ci restent inamovi-
bles. Des élections politiques qui ne sont assujetties à
aucune confirmation ne sont que des jeux d'enfants. En
introduire de pareils dansla constitution genevoise, ce ne
serait faire qu'une demi-tentative, ce serait préparer l'in-
troduction de l’amovibilité par des crises violentes qu'il
est temps de prévoir et de prévenir.

Il serait absurde d'espérer que les Genevois puissent
voir sans envie autour d'eux des conseils municipaux
librement choisis et amovibles tous les... ans, sans
être tentés d'essayer à leur tourd’un pareil régime, et ce
régime sera réclamé à grands cris au premier méconten-
tement qui s'élèvera contre une décision quelconque du
Conseil des Deux Cents.

J'invite de la manière la plus pressante les personnes
qui seront appelées à décider cette grande question à ne
point prononcer avant d'avoir lu avec méditation une
brochure polémique publiée, il y a dix ans, sousle titre
de Médiateur sans importance!. Je ne m'étendrai point

! Idées soumises à l'examen de lous les conciliateurs par
un médiateur sans conséquence, (Cf. Rivorre N° 2021). Par
Mazcer pu Pan, paru le 15 décembre 1780. L'auteur y prévoit
une nouvelle Constitution dont voici les bases :

« Le Petit Conseil réduit à 24 membres, divisés en 4groupes
de 6 conseillers, amoviblechacun par ancienneté tous les qua-
tre ans et rééligible après le mème temps d'exclusion.

« L'élection des conseillers attribuée au Conseil général sur
la désignation faite par le Grand Conseil.
«La création d’un conseiller-préconsulteur pris dans les

anciens syndics, élu par le Conseil général, inamovible et
chargé de rappelerla suite et les errements des affaires, comme
les pensionnaires des Provinces-Unies ».
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avecl’auteursurlesavantagesinnombrablesdel'amo-

vibilitéetjemeborneraiàexaminerlesdeuxseules

questionsquej'aientendufaireàceuxquilarepous-

saient.

Oncraignaitd’abordqu'enchangeanttropfréquem-

mentlesmembresduPetitConseilellen'ydétruisitce

qu'onappellel'espritdesaffaires,leurroutineetune

certainemarchequ'onreprésentecommenécessaireàun

corpschargéd'uneadministrationpluscompliquéeet

plusépineuse,dit-on,qu’elleneleparait.Noussommes

dispensésdecombattreicicetteobjectionparceque,de-

puisqu'onaréussiàfairepasserlespouvoirslesplus

importantsduPetitConseildansceluidesDeux-Cents.

c'estcederniercorpsqu'ildoitêtrequestionderendre

amovible,etcechoixconcourtavecleslégislationsmo-

dernesquiétablissentuncorpsinspecteuramovibleet

unsénatmoinsnombreux,maisàvie,destinéàconser-

veretàtransmettrecertainesmaximesd'Etatetlesfonc-

tionsdupouvoirexécutifpourlesquellesilfautune

longuehabitude.
Lasecondeobjectionsetiraitdecequel'incertitude

attachéeàl’amovibilitédeplacesajouteraitencoreàl’in-

différencecroissantequelaclassedesrichestémoigneà

Genèvepourlacarrièredelamagistrature,indifférence

quideviendraitinvinciblesilesjeunesgensquis'y

vouentencore,sevoyaientexposésàêtretoutàcoup

arrêtésaumilieud’unecarrièreverslaquelleilsauraient

cependantdirigétoutesleursvuesettoutesleurs...et

quin'offrantdéjààleursyeuxniuntrèsgrandlustre,ni

émoluments,neleuroffriraitmêmeplusàl'avenirla

stabilitéquijusqu'alorsavaitfaituneespècedecompen-

sation.
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S'il était possible de combiner l'amovibilité du Conseil

des Deux-Cents de manière à ce que, loin d’écarter de la

carrière des magistratures parla crainte d'en être éloigné,

elle y ramenäât au contraire par l'obligation de les rem-

plir pour échapper à l’amovibilité qui ne frapperait que

ceux-là seuls qui n'auraient point exercé d'emplois, il en

résulterait que le nombre de ceux qui postuleraient ceux-

ci serait considérablement augmenté par l'effet de cette

même institution qui, au premier aspect, parraissait de-

voir le diminuer.

Je suppose donc que tout membre du Conseil des

Deux-Cents qui, dans le terme de 10 ans, n'aurait géré

aucune des places que confère le Conseil général, serait

amovible au bout de ce termeet devrait rester deux ans

avant d'être élu de nouveau.

Quelqu'étonnante que puisse paraître au premier coup

d'œil une pareille institution on verra que, bien qu’elle

doive avoir la plus grande influence sur l'imagination

des citoyens, ses effets seront cependant presqu'imagi-

naires relativementà la mutation des membres du Grand

Conseil. On verra que la partie amovible quisortira cha-

que dixième année s'élèverait à environ 6 ou 7 membres

et qu'en adoptant l'opinion extrême des personnes qui

ne manqueront pas de craindre que plusieurs membres

ne puissent pas rentrer, et en portant leur nombre à 3,

ce qui ne ferait cependant que les /25 parties du corps,

on voit combien il y aurait peu d'inconvénients à le

soumettre à une amovibilité aussi douce.

Et cependant, quelque douce qu'elle fût, elle serait suf-

fisante pour persuader au peuple qu'elle existe; elle se-

rait assez bien réglée pour que chaque nouveau membre

du Grand Conseil entrevit la possibilité de ne pas en
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restermembreetdûtsetenirengardecontrel'espritqui

pourraityrégner;etenfin,commelarentréedansce
corpsserait,commelesautresélections,uneélection
croiséeoùilfaudraitréunirlessuffragesdestroisCon-
seils,cetteespèced'amovibilitécroiséeconcourrait.pour
ainsidire,commedesstationsquiluiserventdebase.
àformerdesespritsconciliateursparlacertitudedene
pouvoirêtreconfirméqueparleconcoursdesdifférents

ordres,soitdesdifférentspartis.

Quelquespersonnesdiront-ellesquecetteconstitution
ramèneraitGenèveàtouslesinconvénientsdelaréélec-
tion?—Maisl’amovibilités'exerceraitnécessairement
etchaqueannée,etlaréélectionnes'exerçaitquedans
desmomentsdecriseetl’'augmentaitaulieudelater-
miner.Celle-cifrappaitdesvictimeschoisiestoutexprès
parunparti;avecl’amovibilitédontilestquestion,ce

seraitlaloiquidétermineraitlesmembresamovibleset
ceseraientlessuffragesseulsduPetit,duGrandConseil
etduConseilgénéralquilesauraientrendusinamovi-
bles,enleurconférantquelqu'emploi.Ensupposantla
permanencedespartis,unesemblableréélectionn'entrai-
neraitpointàdesbriguesdeparti,parcequechaque
ordrepourraitsevengersurlesfavorisdel’autredesaf-
frontsqu'onauraitfaitéprouverauxsiens.Ceseraitdonc
aucontraireunenouvellesourcedeménagementsréci-
ciproquesentrelespersonneslespluscapablesd’influen-
cer.Etsil’onveutsupposeràtouteforcequel’undes
partispourraits'acharneravecsuccèscontreunindividu
d'abordenluirefusantdesemploispourlerendreamo-
vible,etensuiteenfaisantéchouersaréélection,ilsem-
blequ'unpareilressentiment,s'ilétaitprolongéàce
point,devraitavoirunessorquelconque.J'observerai
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que les personnes qui craindraient un pareil échec et qui

x verraient de l'humiliation en seraient quittes pour ne

point se présenter et faire place à d'autres. J'observerai

que ce serait une nouvelle élection et non un grabeau,

qu'il ne s'agirait point de destituer un membre existant

d'un corps, mais de ne point l'y replacer de nouveau

après qu'ilen aurait été deux ans absent. J'observerai que

le désir de cette confirmation fera rechercher et gérer

avec zèle certaines places fatiguantes dans les Cham-

bres', auxquelles jusqu'ici on a beaucoup de peine à

pourvoir. Ceux qui les auront gérées d'une manière

satisfaisante auront un titre de préférence assuré après

leurs deux années d'absence, et pendant cet intervalle

ils pourront continuer à exercer leur activité dans la

Chambre des tutelles, dans le Consistoire, dans les Dia-

conats. emplois dont on pourrait faire répondre la durée

à celle de l’inactivité pour les membres inamovibles?, et

cela avec la même facilité qu'on pourrait calculer la sor-

tie de chaque membre et leur introduction dans les di-

verses Chambres de manière que l’amovibilité ne leur

enlevât pas les membres les plus utiles lorsque ceux-ci

seraient rompus à cette gestion. Sans doute qu'après une

ou deux élections, c'est-à-dire au bout de 22 ans de ser-

vice, quelques personnes âgées feraient place à d’autres,

qui augmenteraient le nombre des candidats aux places

de magistrature. Et il y a grande apparence que cela ne

privera pas le corps que de gens âgés qui ne pourront

plus être activement utiles au gouvernement ou d’hom-

1 Chambres des blés, des comptes, des fiefs, des tutelles
et curatelles, du commerce, du vin, de la santé, etc.

2 C'est apparemment un lapsus calami et il faut lire:
amovibles.
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mesàpeuprèsnulsàquideségardsqu'ondoitpeut-
êtreàlafortuneaurontobtenuuneséancededixans
dontilsnedemanderontpaslaconfirmation.

Etsil’onalléguaitenfinquecetteintroductionan-
nuellede3ou4personnesdeplusdanslecorpsinspec-
teur,enfaisantparticiperaugouvernementunplus
grandnombred'individus,empêcheraitdefaireunchoix
convenable?—Cetteobjection,quin’estplusfondée
depuisl'accroissementdesrichessesetleperfectionne-
mentdel'éducation.pourraitd'ailleursserésoudreenen
revenantaurégimede1738etenstipulantquedansdix
ansonnerempliraitchaqueannéequelamoitiédes
placesvacantesjusqu'àcequelenombreduGrandCon-
seilfutréduità200membres.

Plusonméditesurcettecombinaison,etpluson
trouvequ’elleabondeenheureuxeffets.Cesmembres
amoviblesfournissentuntribunaltoutformépourjuger
lesreprésentations,etprésententunnombreconsidéra-
bledejuréspourprononcerdanstouslesjugements
oùils'agitdedélitspolitiques,deséditionetdetous
autresoùlePetitConseilpeutêtreenvisagécommejuge
etparti.

Enfincetteinstitutionsuppléeraitàcelledesadjoints,
institutionvicieuseàtouségardsparcequel'invention
enestdûeaurégimede1782etqu'elleluiseratoujours
associéedansl’opinion,parcequecesprétendussurveil-
lantssontchoisisauhasardetnonparlessuffragesde
ceuxdontilsdoiventsurveillerlesintérêts,parcequ'on
exiged'euxuneconditionquitiendraitàintroduirela
mesuredespropriétéspourcelledupatriotisme,système
absurdeàGenève,quelqueconvenancequ'ilpuisseavoir
partoutailleurs,parcequecesprétendussurveillantsont
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besoin pourle devenir de se faire inscrire et de se mettre
en montre comme les plus capables, ce qui en éloigne
les plus modestes ; enfin parce que ces adjoints ne seront

jamais que des automates sous un gouvernementaristo-

cratique et que, sous un gouvernement contraire,ils ris-

queront de devenir ce qu'on appelle avec effroi des
démagogues.

L'auteur de ce mémoire s’est étendu sur cette combi-
naison d'amovibilité, parce qu'elle est àses yeux l'unique
base sur laquelle puisse porter une véritable régénéra-
tion. et, loin d'yvoir des inconvénients, s'il ne la fait
revenir que tous les dix ans, c'est uniquement afin de ne
point effrayer ceux qu’une amovibilité quiniquenniale

aurait absolument repoussés.

La ténorisation des chapitres dont il présente l'essai
développera d'elle-même les principes qui l'on dictée. Il
se bornera à énoncerles principaux.
Le sort desclasses étrangères à celles de la Bourgeoisie

exige des améliorations promptes et considérables. En
vain croirait-on les pouvoir contenir longtemps avec

des caresses intéressées. La seule qui aura un effet dura-
ble sera la sage politique qui les préparera et leur assu-

rera de jouir très promptement dans leur patrie de tous

les droits de l’homme et du citoyen. Or, cette entreprise
exige un bouleversement complet du système de 1782.
En effet, ce système établissait les gradations de manière
qu'il y eut le moins possible de Bourgeois, beaucoup de
Natifs, peu d'Habitants et une grande masse de Domici-
liés et de Sujets. Le nouveau système exige, tout au con-
traire, pour se maintenir, qu'il n'y ait plus de Sujets,
presque plus de Domiciliés, un assez grand nombre
d'Habitants, mais choisis, le moins possible de Natifs et
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autantdeBourgeoisqu'onenpourrafairesanscepen-

dantavilircecorps.

Unsystèmepareilseradéjàinfinimentpropreàempé-

cherleretourdecesprisesd'armesdontlesbruitssourds,

pourêtresansfondement.n'enflétrissentpasmoins

l'imaginationetlebonheurdeceuxquiycroient.Mais

onn’entarirajamais{lasource]qu'endonnantàlamasse

uneconstitutionquiluisoitchèreetendéposantentre

lesmainsdesesministresdespouvoirsréprimantsdela

plusgrandeforce,maisaussid'unetellenaturequ'ilsne

puissentjamaisenuserquepourladéfenseetnonpour

l'attaquedecetteconstitution.Or,cespouvoirsnepeu-

ventexisterquedansunemilicenationaleconstituée

d’unemanièrelégaleetpermanente,etliéeparserment

àmettreenexécutionlaloimartialelorsquelegouver-

nementlaproclameraitetlorsquelesmagistratscondui-

raientlatroupechargéededissiperlesinsurgents.Bien

entenduqu'ilfaudraitenmêmetempsdéterminerles

fonctionsdelagarnison,leurimposerlesermentdes'y

réduireetlesborneràladéfenseextérieured’unema-

nièresisolennelleetsiexpressequ'ilyeutdequoitran-

quiliserlesimaginationslesplusfacilesàs'alarmer.

Etpourrassurerd'autantplussurl'emploidesforces

militaires,peut-êtreserait-cedanslesnouveauxcorps

quiontprisnaissancequ'onpourraittrouverlestri-

bus(?)etlesmoyensdefréquentationquimanquent

depuissilongtempsàGenève.Pourmultiplierces

moyensdefréquentationetlenombredeceuxquise-

raienttentésd'enprofiter,ilconviendraitdeleurdonner

certainsdroitsdontl'exercicehabituelresserralesliens

fraternelsetredoublacettecorrespondanceetcebesoin

d'égardsqu'ilestsiutiled'entretenirentrelesdiverses
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classes. Ces liens, outre les fêtes militaires, seraient une

participation à l'indication de l'élection du Grand Con-

seil, de celle des Bourgeois et de tous les officiers mili-

taires.

La discussion de l’article des impôts présentera sans

doute encore des difficultés non moins grandes que les

trois grands objets qu’on vient de passer en revue, mais

elle doit être inévitablement précédée de la revision de
la Chambre des blés, dont le trésor, jusqu'ici, a été con-

fondu avec celui de l'Etat, et qu'il est essentiel d’en

séparersi l’on veut assurer sa résurrection. Etcette régé-

nération tient de plus près qu'on ne pense à celle des lois

politiques, car à quoi la liberté est-elle bonne quand on

a faim ? Que n'abandonne-t-on pas alors pour avoir du

pain ? Et àquoi servirait-il aux Genevois d'être si jaloux

de toute indépendance extérieure, si leur imprévoyance

à l'égard des subsistancesles exposait incessamment aux

caprices de ses voisins, à ses ressentiments, aux effets de

son inconduite, au premier fléau passager qui peut l’as-

saillir ? Faut-il s’exposer à ne pouvoir se passer de leur

secours dans un besoin pressant? Dire que Genève ne

peut pourvoir qu'à la subsistance de la rome partie de ses

habitants, n'eSt-ce pas dire que cette espèce d'existence

contre nature ne peut être soutenue que par une pré-

voyance bien calculée, applaudie de tous les individus, à

laquelle chacun d'eux s'empresserait de concourir, et

qui préviendrait non seulement le danger réel des diset-

tes, mais encore jusqu'aux fréquentes alarmes que cause

le plus léger aperçu de ces disettes.

Sont-ce là les caractères de l’organisation de la Cham-

bre des blés ? Quelque justice qu'on soit disposé à ren-

dre au but de cet établissement et surtoutà l'intégrité de
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sesdirecteurs,ilseraitimpossibleetimpolitiquedese
dissimulerqu'ilreposesurdesbasesfragilesetrui-
neuses.

1"Etd’abordl'organisationdecebelétablissementest
encoresoumiseàdesrèglements,tandisqu'elledevrait
êtrefixéepardeslois.Onnesauraittropsepresserde
luidonnerjusquedanssesdétailsuncaractèredesolen-
nitéetdelégalitéqui,enlefaisantrespecterdetoutle
monde,lemetteau-dessusdetouteatteinte,mêmede
toutecritique,etquidonneaugouvernementtoutela
forcenécessairepourassurersamarche.

2°Lemystère,jusqu'iciimpénétrableetimpolitique

desesopérationsl'aexposéàjustetitreàlajalousiedu
public,jalousienaturelleàtoutétablissementfondésur
l'accaparementd'unedenréeindispensable,dontles
pauvresconsommentplusquelesriches,opérationdéli-
catedontlepublics'exagéreratoujourslesprofitsetne
croirapaslessacrifices,tantqu'onjetteraunvoilesur

sesopérations.

3°Cetombragenepeutpoint,d'ailleurs,êtretaxé
d’aveuglement,puisquelegouvernements'estfaitdece
trésorparticulieruneressourcequil'arenduparfaite-

mentindépendantduConseilGénéral.Ilestavéréque
c'estdupuissantcréditdecesageétablissementqueles
Conseilssesontservispouremprunterettrouverles
sommesimmensesdestinéesàlafolleentreprisedesfor-
tifications!.Envaindirait-onaprèscelaqu'unepareille
associationestnécessairepourentr'aiderlesfinancesdes

 

GE.Mass.Essaihistoriquesurlesdiversesenceintes
etfortificationsdelavilledeGenève.Genève,1846,p.42-62.
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deux caisses ; les partisans de la liberté politique ne l’en-

visageront jamais que comme destinée à rendre le gou-

vernement indépendant surl’article des finances.

4° Cet établissement,si utile aux riches dont il fonde

la sécurité et préserve les propriétés, s'est cependant en-

richi et se soutient encore par les sacrifices journaliers

de la classe pauvre que les règlements, mais surtout la

misère, obligent à acheter le pain en détail. Je défie d'in-

diquér commentla classe riche. et mêmela classe aisée

concourent le moins du monde à ses succès. Cependant

elles sont appelées à en profiter en cas de calamité. Non

seulement cet établissement leur sauve les terreurs

d'imagination et les sacrifices pécuniaires qu'impose

l'approche de pareils moments, mais elles en retirent

même, sans s'en douter. un avantage pécuniaire consi-

dérable, non seulement lorsque la Chambre fait exposer

ses blés en perte dans les marchés publics, mais parce

quel'effet de toutes ses opérations est de maintenir les

prix dans une juste proportion et d'en arrêter le surhaus-

sement excessif, ce que l'on suppose sauver annuelle-

ment aux acheteurs une somme de 100,000 florins.

50 Vu l'accroissement de la population de la ville, cet

établissementest des deux tiers trop pauvre pourfaire les

approvisionnements suffisants pour parer à unedisette de

deux années qui est presque toujours la durée de cette ca-

lamité. Au reste ce reproche ne peut pas être adressé à

nos pères, puisqu'il y a cent ans la population de la ville

n'était que de 16.000 âmes. et que l’art de conserver le

blé n'était pas découvert. Les approvisionnements, en

cas de cherté, ne devaient pas outrepasser le débit de 4

ou 5 années ordinaires. Mais tout a changé dèslors.
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6°Enfincettepauvretémêmedel’etablissementl’ex-
poseàdevenirconstammentpluspauvre.carnepou-
vantseprocurerquedesappovisionnementsinsuffisants.
etétantappeléparsoninstitutionàvidersesmagasins
àunprixmodéré,lacrainted'unefamineprochaine
l’obligedelesremplirimmédiatement,quelquehautque
soitleprixquil'aforcéàlesouvrir.Cequin'arriverait
plus,sansdoute,s'ilétaitassezopulentpouravoirdes
approvisionnementsconsidérables,quilemissentà
mêmed'attendrepatiemmentpoursesachatsqueleprix
futretombéàsontermemoyen.Tantilestvraiqu’en
toutgenredegrandesentreprises,iln'yaquelesgrands
fondsquipuissentlessoutenir.

Maisici,commepartoutailleurs,lemalestplusfacile
[àfaire)qu'àguérir;aussinesera-cequ'aveclaplus
grandedéfiancequ'onindiqueralesremèdessuivants:

1°D'autoriserlaChambredesblésàfairedèsàpré-
sentunempruntde2ou300,000écus.auxintérêtset
auremboursdesquelsseraitappliquéjusqu’àcomplète
extinctiontoutl'excédentdesrevenusdel'Etat:ou
versercetexcédentdanslecapitaldelaChambrepen-
dantunnombred'annéesdéterminé.

29Deséparerabsolumentl'administrationdeses
financesdecellesdel'Etat,derendrechaqueannéel’une
etl'autrepublique.etquelegouvernementneput
recouriràl'aidedelaChambredesblésquesouscer-
tainesconditions.

3°Soitpoursubvenirauxfraisdelamanutention.
soitpourluiassurerundébitannuelquientretiennele
coursdesoncommerceetdesescorrespondances,et
prévienneladétériorationdesesblés.enfinpourquetous
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les individus y concourussent tout au moins dans une

égale proportion, il faudrait astreindre à prendre chaque

année trois coupes pour chaque domestique. Bien en-

tendu qu'on devrait les payer à la Chambre quelque

chose de plus que le plus haut prix qu'elle en aurait elle-

même donné, ou un prix quelconque au-dessus de celui

des marchés publics, avec faculté cependant de s’acquit-

ter en payant la différence en argent.

À quelqu'arrangement de ce genre on en pourrait join-

dre d’autres, destinés à borner d'avance les gains de la

Chambre dans les temps d'abondance et sa perte dans

ceux de disette, enfin à lui donner une indépendance

qui la mette à l'abri des événements et des défiances.

Cette indépendance ne peut s'obtenir que parla publicité

de ses opérations, et par l'accroissement de ses capitaux.

ce qui ne peut s'opérer qu’en faisant marcher de front

les perfectionnements qui la regardent avec les autres

perfectionnements politiques.

Au reste, cette application de l’excédent des revenus

publics, durât-elle, reculerait sans la résoudre les diffi-

cultés qui s'élèvent déjà sur les impôts. L'excédent ordi-

naire des revenus de Genève. en ne le supposant quà 1/6,

forme un surplus qu'aucun peuple libre ne verra sans

jalousie à la discrétion de ses administrateurs. Aussi,

lorsque ceux de Genève rétabliraient dans sa première

intégrité le droit du Conseil Général sur les impôts, en

renonçant aux loteries et à tout emprunt; quand il s'en-

gagerait à publier annuellement le bilan de ses finances

— commela quotité des anciens impôts a presque dou-

blé et offre un excédent qui augmentera avec les riches-

ses — il serait absurde de se flatter que le Gouvernement

puisse s’attribuer à perpétuité la propriété de ce surplus.
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Envain,dirait-on,quecen’estqu'auxCorpsrepré-
sentatifsqu'onpeut,sansdesdangerssanscessere-
naïissants,soumettrechaqueannéelaprorogationdes
impôts,maïsquecedroitsidélicatnepeutpointêtre
{de-]léguéàunepeupladequisereprésenteelle-même
àmoinsdevouloirl'exposeràdesconvulsionspériodi-
ques.—IlyaunegrandedifférenceàaccorderauCon-
seilgénéraldeGenèveledroitderetireroudeconsentir
chaqueannéelaperceptiondesimpôtsnécessairesà
l'entretienduGouvernement,ou[à]luiconféreruni-
quementledroitdeprononcertousles5outousles10
anss’ilestconvenableoùnondeprorogerpourunégal
nombred'annéescertainsimpôtsreconnusd'avance
pourformerl'excédent,etenpareilcasdefixerl’appli-
cationqueleGouvernementproposeraitd'enfaire.C'est
àcettefaibleattributionqu'onproposeicideborner
l'autoritéduConseilgénéralsurl'excédentdesessub-
sides.Onpourraitmêmeéloignerlescraintes,enlais-

santdanstouslescasauGouvernementunpetittrésor
etunlégersurplusquifussentconstammentàsadispo-
sition,encasd'excèsdanslesdépensescourantes.Bien
entendu,qu'ilfaudraitenmêmetempslierlesConseils

ànepasexcéderl'étatactueldesdépensescouranteset
périodiquesau-delàd’unecertainesommesansl'appro-
bationspécialeduConseilnational.

Sicettecombinaisonétaitadoptée,nonseulementle
peupledeGenèveauraitconsentisesimpôts,nonseu-
lementluiseulpourraitlesaugmenter,maisilauraiten
apparenceceluidelesconfirmer,etquoiquecedroitne
puts'exercerquesurladuréeetl'applicationdeceuxqui
formentl'excédentdesrevenusordinaires,cedroitsuffi-
raitpourqu'onneputpointsupposerauGouvernement
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une force pécuniaire qui sans cela tendrait sans cesse à

faire jalouser ses opérations et frauder ses revenus. Si

l'on ajoute à cela des élections croisées réunies à une

amovibilité croisée dans le Grand Conseil, on verrait le

peuple jouir du droit d'élire, quoique ce fussent ses

magistrats qui l'exerceraient dansle fait. Tout au moins

ce genre d'élection préviendrait-il les ligues, en empé-

chant de conférer les emplois soit aux favoris d’un parti,

soit aux adversaires de l'autre. Ajoutons que le parti

populaire serait tranquille sur [le] Corps inspecteur,

parce quela loi le déclarerait amovible et quoique cette

amovibilité n'existerait réellement bien moins dans le

fait que dans l'imagination des gouvernants et des gou-

vernés. [l y aurait enfin entre ceux-ci des moyens de

rapprochement et des motifs de fréquentation qui sollici-

teraient le support. conduiraient à l’indulgence et effa-

ceraient les fâcheuses traces de l'inégalité des richesses.

Sans doute qu'il ÿauraitencore quelques distinctions entre

les différentes classes, mais elles ne seraient plus ni cho-

quantes, ni si nombreuses. Le terme en serait si prochain

pour tous les individus qu'il leur serait toujoursplus facile

de l'attendre que de renverser l'institution. Enfin elles

s'engraineraient si bien les unes dans les autres qu'elles

seraient. pour ainsi dire, inapperçues et ne formeraient

qu'un faisceau. Genève présenterait enfin l'image d'une

démocratie parfaitement tempérée, de la seule espèce de

démocratie qui puisse convenir à un peuple éclairé, celle

dont le peuple paraît jouir de toute l'autorité et où il a con-

senti à en enchainer lui mêmel'exercice de manière à s'é-

viter l'obligation d'yavoir recours, celle où les égards du

peuple sont obtenus et non exigéset où l'on bride les ligues   


